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(57) L’invention concerne un flacon de distribution
d’un produit fluide, comprenant un corps définissant un
réservoir de conditionnement dudit produit, un col (1) sur-
montant ledit corps en définissant une ouverture supé-
rieure pour ledit réservoir, et une pompe montée dans
ladite ouverture supérieure en disposant les moyens
d’alimentation (6) de ladite pompe à l’intérieur dudit ré-
servoir, ledit flacon comprenant en outre un collet (12)
de positionnement et de fixation de ladite pompe sur ledit
col, ledit collet comprenant une jupe externe (13) dont la
paroi latérale (16) présente un diamètre nominal interne
qui est agencé pour entourer une paroi latérale (17) dudit
col de sorte à positionner ladite pompe dans l’ouverture,
ladite jupe étant ensuite déformée sur ledit col pour as-
surer la fixation, dans lequel la jupe externe (13) est pour-
vue d’au moins un godron (21) de maintien en position
de la pompe dans l’ouverture préalablement à la défor-
mation, ledit godron étant formé en saillie par rapport au
diamètre nominal interne de sorte à former un diamètre
inscrit, ledit diamètre inscrit étant inférieur au diamètre
de la paroi latérale (17) du col (1).
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Description

[0001] L’invention concerne un flacon de distribution
d’un produit fluide, notamment d’un liquide ou d’une crè-
me, par exemple un parfum, un produit cosmétique ou
un produit pharmaceutique.
[0002] On connaît de tels flacons comprenant un corps
définissant un réservoir de conditionnement du produit,
un col surmontant ledit corps en définissant une ouver-
ture supérieure pour ledit réservoir, et une pompe mon-
tée dans ladite ouverture supérieure en disposant les
moyens d’alimentation de ladite pompe à l’intérieure du-
dit réservoir.
[0003] Pour assurer le positionnement et la fixation de
la pompe sur le col, on peut utiliser un collet comprenant
une jupe externe dont la paroi latérale présente un dia-
mètre nominal interne qui est agencé pour entourer une
paroi latérale dudit col de sorte à positionner ladite pompe
dans l’ouverture. Ensuite, par déformation de ladite jupe
sur le col, la fixation étanche est réalisée.
[0004] En particulier, le collet peut être réalisé en ma-
tériau déformable, notamment en aluminium, afin d’être
déformé par sertissage sous le col.
[0005] Selon une autre réalisation, le collet peut être
réalisé en matériau plastique pour comprendre des grif-
fes qui sont rabattues sous le col lors de l’étape de dé-
formation. Pour ce faire, on connaît notamment du do-
cument US-4 773 553 l’utilisation d’une bague coulissan-
te autour du collet entre une position haute et une position
basse, lesdites griffes étant agencées pour être rabat-
tues lors du déplacement en position basse de ladite ba-
gue.
[0006] Cette bague, notamment réalisée en matériau
rigide, forme ainsi outil de rabattement des griffes et per-
met d’assurer le maintien dans le temps des griffes en
position rabattue, notamment relativement aux variations
de température. En outre, elle peut procurer un effet es-
thétique en formant enjoliveur de masquage de la partie
inférieure de la pompe.
[0007] Le problème qui se pose avec l’utilisation des
collets selon l’art antérieur est que le positionnement et
la fixation de la pompe sont réalisés en deux étapes dis-
tinctes qui peuvent nécessiter un convoyage entre un
poste de dépose de la pompe et un poste de déformation
du collet. Or, avant déformation, le positionnement de la
pompe ne présente pas une stabilité suffisante pour ga-
rantir le maintien de la pompe en position de fixation,
ledit maintien étant pourtant déterminant pour assurer
l’étanchéité et la fiabilité mécanique de la fixation.
[0008] Ce problème est d’autant plus critique dans le
cas où les moyens d’alimentation de la pompe compren-
nent un tube plongeur qui, en venant en appui sur le fond
du réservoir lors du positionnement, tend à déstabiliser
la pompe positionnée dans le col. En effet, le tube plon-
geur est alors légèrement déformé élastiquement et la
relaxation de cette déformation après le positionnement
exerce alors un effort sur la pompe. En particulier, lorsque
l’extrémité inférieure du tube plongeur est positionnée

en appui sur un bord du fond du réservoir, un effort de
basculement est appliqué sur la pompe.
[0009] Préalablement à la fixation, il en résulte donc
un risque que la pompe se mette en travers dans l’ouver-
ture du col, ce risque étant d’autant plus critique avec
des flacons relativement courts et larges pour lesquels
la composante radiale de l’effort de basculement est plus
importante.
[0010] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un flacon de distribution dans
lequel, préalablement à la réalisation de la fixation de la
pompe sur le col, le collet est agencé pour stabiliser le
positionnement de ladite pompe dans l’ouverture dudit
col.
[0011] A cet effet, l’invention propose un flacon de dis-
tribution d’un produit fluide, comprenant un corps défi-
nissant un réservoir de conditionnement dudit produit,
un col surmontant ledit corps en définissant une ouver-
ture supérieure pour ledit réservoir, et une pompe mon-
tée dans ladite ouverture supérieure en disposant les
moyens d’alimentation de ladite pompe à l’intérieur dudit
réservoir, ledit flacon comprenant en outre un collet de
positionnement et de fixation de ladite pompe sur ledit
col, ledit collet comprenant une jupe externe dont la paroi
latérale présente un diamètre nominal interne qui est
agencé pour entourer une paroi latérale dudit col de sorte
à positionner ladite pompe dans l’ouverture, ladite jupe
étant ensuite déformée sur ledit col pour assurer la fixa-
tion, dans lequel la paroi latérale de la jupe externe est
pourvue d’au moins un godron de maintien en position
de la pompe dans l’ouverture préalablement à la défor-
mation, ledit godron étant formé en saillie par rapport au
diamètre nominal interne de sorte à former un diamètre
inscrit, ledit diamètre inscrit étant inférieur au diamètre
de la paroi latérale du col.
[0012] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est une représentation partielle et en cou-
pe longitudinale d’un flacon de distribution selon un
premier mode de réalisation de l’invention, dans la-
quelle la pompe (dont les organes ne sont pas re-
présentés en coupe) est positionnée dans l’ouvertu-
re du col préalablement à sa fixation sur ledit col ;

- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne II-II
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue agrandie de la zone III de la
figure 2 ;

- la figure 4 est une représentation partielle et en cou-
pe longitudinale d’un flacon de distribution selon un
deuxième mode de réalisation de l’invention, dans
laquelle la pompe est positionnée dans l’ouverture
du col préalablement à sa fixation sur ledit col ;

- la figure 5 est une représentation en coupe longitu-
dinale du collet de positionnement et de fixation uti-
lisé dans le mode de réalisation de la figure 4.
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[0013] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du flacon représenté sur les figures.
[0014] En relation avec les figures, on décrit ci-des-
sous un flacon destiné à contenir un produit fluide en vue
de sa distribution. Dans des exemples particuliers, le pro-
duit peut être un liquide ou une crème, par exemple un
parfum, un produit cosmétique ou un produit pharmaceu-
tique.
[0015] Le flacon peut être formé en verre pour com-
prendre un corps (non représenté) définissant un réser-
voir de conditionnement du produit, ledit corps étant sur-
monté par un col 1 formé d’une seule pièce avec ledit
corps en définissant une ouverture supérieure pour ledit
réservoir. Dans le mode de réalisation décrit, le col 1 est
de type à carnette tel que normalisé par la norme FEA
en Europe, sans que l’invention ne soit limitée à un tel
type de col.
[0016] Le flacon de distribution comprend également
une pompe montée dans l’ouverture supérieure en dis-
posant les moyens d’alimentation de ladite pompe à l’in-
térieur du réservoir. La pompe représentée comprend un
corps 2 dont la périphérie est montée sans serrage dans
l’ouverture, ledit corps comprenant une portée radiale
supérieure 3 qui est en appui axial sur la paroi supérieure
4 du col 1.
[0017] Le corps 2 présente une partie inférieure qui
est pourvue d’un orifice d’alimentation équipé d’une bille
5 formant clapet. Les moyens d’alimentation compren-
nent un tube plongeur 6 présentant une partie supérieure
fixée dans l’orifice et une partie inférieure contre le fond
du réservoir, notamment contre un bord dudit fond.
[0018] Par ailleurs, la pompe comprend un bouton
poussoir 7 équipé d’un orifice de distribution 8, ledit bou-
ton actionnant en translation réversible un gicleur 9 sur
une course de distribution. Un piston 10 est également
monté sur le gicleur 9 entre un état d’obturation et un état
d’alimentation des orifices 11 du gicleur 9.
[0019] Pour assurer le positionnement et la fixation de
la pompe sur le col 1, le flacon comprend en outre un
collet 12 comprenant une jupe externe annulaire 13 pré-
sentant une paroi radiale supérieure 14 qui est pourvue
d’une ouverture dans laquelle la pompe est montée, la-
dite paroi radiale recouvrant la paroi supérieure 4 du col
1. Plus précisément, l’ouverture du collet 12 est surmon-
tée par une jupe annulaire supérieure 15 dans laquelle
le gicleur 9 de la pompe est guidé en coulissement sur
sa course de distribution.
[0020] En outre, la paroi radiale 14 est prolongée an-
nulairement par une paroi annulaire latérale 16 qui
s’étend vers le bas pour entourer une paroi latérale an-
nulaire 17 du col 1. Plus précisément, la paroi latérale
16 présente un diamètre nominal interne qui est agencé
pour entourer la paroi latérale 17 du col 1 de sorte à
positionner la pompe dans l’ouverture.. En effet, lors de
la dépose de la pompe dans l’ouverture par coulissement
axial, la pompe est positionnée par mise en appui de la
jupe externe 13 respectivement sur les parois supérieure

4 et latérale 17 du col 1. En particulier, le diamètre no-
minal interne peut être du même ordre de grandeur que
le diamètre de la paroi latérale 17 de sorte à limiter le jeu
entre les parois 16, 17.
[0021] Ensuite, pour assurer la fixation étanche de la
pompe sur le col 1, la jupe externe 13 est déformée sur
le col 1. Dans les modes de réalisation représentés, la
jupe externe 13 est réalisée notamment en matériau
plastique pour comprendre des griffes 18 qui sont rabat-
tables sous la paroi latérale 17 du col 1, la déformation
de ladite jupe externe comprenant alors le rabattement
desdites griffes. Selon une autre réalisation, le collet 12
peut être réalisé en matériau déformable, notamment en
matière plastique de type polyoléfine ou bien en alumi-
nium, afin d’être déformé par sertissage sous le col 1.
[0022] Sur les figures, l’étanchéité de la fixation est
réalisée par mise en appui du collet 12 sur une surface
19 de la carnette qui est normalisée à cet effet. En outre,
la paroi supérieure 4 du col 1 comprend un jonc d’étan-
chéité 20 sur lequel la paroi supérieure 14 est en appui
étanche. Par ailleurs, de façon non représentée, on peut
prévoir d’interposer un joint d’étanchéité entre le collet
12 et le col 1, notamment entre la paroi supérieure 14 de
la jupe externe 13 et la paroi supérieure 4 du col 1.
[0023] La paroi latérale 16 de la jupe externe 13 est
pourvue d’au moins un godron 21 de maintien en position
de la pompe dans l’ouverture préalablement à la défor-
mation du collet 12. En particulier, au moins un jeu de
deux godrons 21 diamétralement opposés peut être pré-
vu.
[0024] Les godrons 21 sont formés en saillie par rap-
port au diamètre nominal interne de la paroi latérale 16
de sorte à former un diamètre inscrit qui est inférieur au
diamètre de la paroi latérale 17 du col 1. Ainsi, lors de la
dépose de la pompe dans l’ouverture, les godrons 21
sont mis en contrainte contre la paroi latérale 17 de sorte
à assurer un effort de serrage qui stabilise la pompe dans
sa position de fixation. Par conséquent, en jouant sur la
géométrie et/ou la taille des godrons 21, on peut ajuster
l’effort de serrage conféré en fonction des contraintes
s’appliquant sur la pompe positionnée. Sur les figures,
les godrons 21 sont sous la forme de barrettes axiales
dont la surface libre est de géométrie sensiblement cy-
lindrique.
[0025] Dans les modes de réalisation représentés, le
flacon comprend en outre une bague 22, notamment en
aluminium, qui est coulissante autour du collet 12 entre
une position haute (représentée sur les figures 1 et 4) et
une position basse. Les griffes 18 sont alors agencées
pour être rabattues lors du déplacement en position bas-
se de la bague 22 et pour être maintenues en position
rabattue par ladite bague.
[0026] Plus précisément, la paroi latérale 16 de la jupe
externe 13 présente un diamètre externe sur lequel les
griffes 18 s’étendent en relief. Par exemple, les griffes
18 peuvent être formées par mise en relief de portions
de la paroi latérale 16. La bague 22 présente un diamètre
interne qui est agencé pour permettre le coulissement

3 4 



EP 2 087 941 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de ladite bague autour de ladite jupe en assurant le ra-
battement desdites griffes ainsi que leur maintien en po-
sition rabattue.
[0027] Par ailleurs, les griffes 18 sont séparées angu-
lairement les unes des autres par un pont de matière 23,
un godron 21 étant formé sur la paroi interne de chacun
desdits ponts de sorte à assurer la stabilisation sans in-
teragir avec la réalisation du rabattement des griffes 18,
notamment avec la force nécessaire pour rabattre lesdi-
tes griffes.
[0028] Sur la figure 1, le collet 12 est une pièce rap-
portée sur la pompe. En relation avec les figures 4 et 5,
on décrit ci-dessous un collet 12 comprenant en outre
une jupe inférieure 24 formant extenseur de la pompe,
le piston 10 de ladite pompe étant monté coulissant dans
ledit extenseur entre une position d’obturation (figure 4)
et une position d’alimentation des orifices 11 du gicleur
9. Comme représenté, le collet 12 est formé d’une seule
pièce, par exemple par moulage d’un matériau plastique,
et la jupe inférieure 24 est coaxiale à la jupe supérieure
15 pour recevoir le gicleur 9 au travers d’elles.
[0029] La jupe inférieure 24 comprend une portée an-
nulaire interne 25 contre laquelle la cheminée du piston
10 est guidée en translation et une portée annulaire ex-
terne 26 de montage sur le corps 2, un logement annu-
laire 27 étant formé entre lesdites portées. Le piston 10
comprend une lèvre supérieure 28 qui, en position d’ob-
turation, est disposée dans ledit logement de sorte que
ladite portée interne soit plaquée de manière étanche
contre le piston 10 afin d’obturer l’alimentation des orifi-
ces 11 du gicleur 9.

Revendications

1. Flacon de distribution d’un produit fluide, compre-
nant un corps définissant un réservoir de condition-
nement dudit produit, un col (1) surmontant ledit
corps en définissant une ouverture supérieure pour
ledit réservoir, et une pompe montée dans ladite
ouverture supérieure en disposant les moyens d’ali-
mentation (6) de ladite pompe à l’intérieur dudit ré-
servoir, ledit flacon comprenant en outre un collet
(12) de positionnement et de fixation de ladite pompe
sur ledit col, ledit collet comprenant une jupe externe
(13) dont la paroi latérale (16) présente un diamètre
nominal interne qui est agencé pour entourer une
paroi latérale (17) dudit col de sorte à positionner
ladite pompe dans l’ouverture, ladite jupe étant en-
suite déformée sur ledit col pour assurer la fixation,
ledit flacon étant caractérisé en ce que la paroi la-
térale (16) de la jupe externe (13) est pourvue d’au
moins un godron (21) de maintien en position de la
pompe dans l’ouverture préalablement à la déforma-
tion, ledit godron étant formé en saillie par rapport
au diamètre nominal interne de sorte à former un
diamètre inscrit, ledit diamètre inscrit étant inférieur
au diamètre de la paroi latérale (17) du col (1).

2. Flacon de distribution selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend au moins un jeu de
deux godrons (21) diamétralement opposés.

3. Flacon de distribution selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la jupe externe (13) com-
prend des griffes (18) qui sont maintenues en posi-
tion rabattue sous la paroi latérale (17) du col (1)
pour assurer la fixation.

4. Flacon de distribution selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend en outre une bague
coulissante (22) autour du collet (12) entre une po-
sition haute et une position basse, les griffes (18)
étant agencées pour être rabattues lors du déplace-
ment en position basse de ladite bague.

5. Flacon de distribution selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que la paroi latérale (16) présente
un diamètre externe sur lequel les griffes (18) s’éten-
dent en relief, la bague (22) présentant un diamètre
interne qui est agencé pour permettre le coulisse-
ment de ladite bague autour de ladite paroi en as-
surant le rabattement desdites griffes ainsi que leur
maintien en position rabattue.

6. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 3 à 5, caractérisé en ce que les grif-
fes (18) sont séparées angulairement les unes des
autres par un pont de matière (23), un godron (21)
étant formé sur la paroi interne de chacun desdits
ponts.

7. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le collet
(12) comprend une jupe supérieure (15) dans laquel-
le le gicleur (9) de la pompe est guidé en coulisse-
ment sur sa course de distribution.

8. Flacon de distribution selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que le collet (12) comprend en outre
une jupe inférieure (24) formant extenseur de la
pompe, le piston (10) de ladite pompe étant monté
coulissant dans ledit extenseur entre une position
d’obturation et une position d’alimentation des orifi-
ces (11) du gicleur (9).

9. Flacon de distribution selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que la jupe inférieure (24) comprend
une portée interne (25) contre laquelle la cheminée
du piston (10) est guidée en translation.

10. Flacon de distribution selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que la jupe inférieure (24) comprend
en outre une portée externe (26) formant un loge-
ment (27) avec la portée interne (25), le piston (10)
comprenant une lèvre supérieure (28) qui, en posi-
tion d’obturation, est disposée dans ledit logement
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de sorte que ladite portée interne soit plaquée de
manière étanche contre le piston (10) afin d’obturer
l’alimentation des orifices (11) du gicleur (9).
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